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RÈGLEMENT 4003-2023-01 
 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 4003-2023 CONCERNANT 
L'INSTALLATION ET L'AMÉNAGEMENT D'UNE ENTRÉE CHARRETIÈRE OU 
D’UNE CANALISATION DE FOSSÉ  

 

Projet de règlement 
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IL EST STATUÉ ET DÉCRÉTÉ PAR CE RÈGLEMENT CE QUI SUIT: 
 
ARTICLE 1.  
 
Le règlement numéro 4003-2023 concernant l’installation et l’aménagement d’une 
entrée charretière ou d’une canalisation de fossé est modifié en ajoutant à l’article 1 la 
définition suivante : 
 
« REQUÉRANT 
 
Pour le présent règlement, le terme « requérant » désigne toute personne physique ou 
morale procédant à une demande de permis pour la réalisation de quelconques travaux 
ou ouvrages. » 
 
 
ARTICLE 2.  
 
Le règlement numéro 4003-2023 concernant l’installation et l’aménagement d’une 
entrée charretière ou d’une canalisation de fossé est modifié en remplaçant son 
article 11 par le suivant : 
 
« ARTICLE 11. DÉMARCHES POUR L’OBTENTION D’UN CERTIFICAT 

D’AUTORISATION 
 
Les travaux visant la canalisation d’un fossé requièrent l’obtention d’un certificat 
d’autorisation délivré par le Service d’aménagement, environnement et urbanisme. 
 
Les étapes en vue de l’obtention d’un certificat d’autorisation sont : 
 
Étape 1 
 
Présentation du projet, par le requérant, auprès des représentants de la Ville, afin de 
déterminer la viabilité de la demande. Les éléments suivants seront notamment 
vérifiés : la zone d’implantation (à l’intérieur ou à l’extérieur du périmètre d’urbanisation) 
et la présence de critères favorables ou non au projet. 

 
À cette étape, le propriétaire devra notamment fournir un plan à l’échelle, présenter des 
photos et identifier les raisons qui motivent sa demande de canalisation de fossé. 
 
Étape 2 
 
a. Si le projet est viable : Signature d’un formulaire de non-objection, par un 

fonctionnaire autorisé de la Ville. Dans le cas d’une rue privée, le formulaire de non-
objection doit être signé par le propriétaire du lot de rue. 

 
i. Le requérant doit mandater un ingénieur, membre en règle de l’Ordre des 

ingénieurs du Québec (OIQ), pour la production d’une étude de drainage, des 
plans et devis pour la construction de la canalisation de fossé et de tous autres 
documents requis par le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP), le cas échéant. 
 

ii. Dépôt d’une demande d’autorisation au MELCCFP ou confirmation d’exemption 
par l’ingénieur mandaté par le requérant. 
 

iii. Une fois l’autorisation du MELCCFP ou la confirmation d’exemption émise par un 
ingénieur, le requérant peut procéder à une demande de certificat d’autorisation 
auprès de la Ville, en soumettant les documents requis. 
 

iv. Analyse et vérification de la conformité de la demande de certificat d’autorisation. 
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v. Émission du certificat d’autorisation par les instances municipales. 
 
b. Si le projet n’est pas viable : signature d’un formulaire d’objection, par un 

fonctionnaire autorisé de la Ville. 
  

i. Fin des démarches. 
 

Toutes les démarches et autorisations requises sont aux frais du requérant. » 
 
 
ARTICLE 3. ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur selon les dispositions de la Loi. 
 
 
 
______________________ 
Xavier-Antoine Lalande 
Président d’assemblée  
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Xavier-Antoine Lalande Catherine Séguin 
Maire Greffière 
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